
De puissants  feux  qui  ne  peuvent  échapper  à l'attention 
du  passant. 

Modernisation des passages à niveau 

DEMI-BARRIÈRES 
Le nouveau système 

La modernisatiun di-;. passade:- à niveau a doiiiif pas mal de souris aii^ 

rlieminots de Ions les pays. Les serviies techniques, de nombreux a):<iil 

el même des étrangers an eheniin de fer ont présenté, au eours des temps, 

plusieurs projets de dispositifs, plus ou moins ingénieux, pour renforcer la 

sécurité des usagers de la route; réduire au minimum les entraves à la circulation 

routière et» « automatiser ^ le système de fermeture. 

Il fallait liien que tous ces efforts ahoutissent. A l'instar de ce qui se lait 

sur d'autres réseaux, des passages à niveau de notre pays seront équipes de 

liarrières partielles, autrement dites « demi-liarrières . 

L'arrêté royal du 18 octobre iy.S7 prévoit que ces barrières seront placées, 

en chicane, des deu.x côtés de la voie ferrée el qu'elles offriront, à la sorlie. 

un passage libre de m. au moins et de 

la moitié de la chaussée au plus. Klle.s 

pourront être nianu-uvrées soit par uniei 

garde-barrière, soit par un dispositif foin-, 

tionnant aiitotuatiqu«'ment au passage ite.>; 

trains. 

L'ne première installation a élé mix à 

l'essai au lieu-dit <r Les Huit Béatitudes . 

à Kalinthout. au passage à niveau situé au 

croisenu'nl de la ligne d'Anvers à Kss4'n et 

de ta r4iute de Kalnithoul à llnibergen. 

La suite des opérations 

Cette installation est sûre et ne nliinil 

la cireulalioii routièri- <|ue pendant le Irnips 

slrictiinenl inilispensalile poui garanlir lu 

sécurité îles usagers de la roule. 

Kn rabseucc <lc toute circulaliiin ferni-

\iaire. les bai'rières sont levées, ci mi feu 

blanc lunaire clignote. île chaque côté du 

passag<\ à raison d'environ quarante allu-

mages par minute. 

\ l'approibe d'un train. tni<- soiuicrie 

linle. el deux feux rouges se substitui-nl ii 

clia(|ue feu blanc lunaire. La cadence <lc 

cliguotenieni des feux rouges est double de 

celle lies feux blancs lunaires. 

Les demi-barrières s'abaisseul ensuite, in-

tel disant le passage. Entre l'allumage îles 

feux ri>uges el le passage <lu train, il s'écoule 

environ vingt-cinq sceondes. 

Imniédiatement après le passage du train, 

les demi-barrières se relèvent, el b-s feii* 

blancs lunaires réapparaissent après extinr-

lion des feux rouges. 

Il est ii remariiuer que l'abaisscnienl il«'S 

barrières ne conitnenee que (iiu'l(]iies s<î* 

coudes après l'apparition des feux roiigen, 

de sorle qu'un autoiuolailiste peut poursui-

vre sa roule si, au moment de l'alluniagc 

lie ces feux, il .se trouve à une dislan« 

tiii passage à niveau telle (ju'il lui est un-

possible de s'arrêter. 

Dès qu'il a franclii la demi-barrière 

(|ui intercepte la circulation sur la moitié 

droite di> la roule, l'usager ne rencontre 
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plus (l'obstacle pour dégager le passage à niveau. Il M K Z 

ne risque pas, de la sorte, d'être emprisonné entre les 

barrières. 

En cas de défaillance de l'appareillage, les demi-

barrières se ferment automatiquement. 

Prudence quond même ! 

Etant donné la rapidité de succession des opérations : 

allumage des feux rouges, fermeture des barrières et 

Quelques  secondes  après  la  fermeture  des  barrières,  le  train  passe. 

Le  train  approche.  Les  barrières  sont  fermées  ;  les  feux  rouges  clignotent. 

passage du train, il est particulièrement dangereux de 
vouloir tenter une traversée des voies dès que l'approche 

d'un train est signalée. 

L'arrêté royal du 18 octobre 1957 stipule que l'appro-

che des passages à niveau équipés de demi-barrières 

automatiques doit être signalée par un poteau portant 

la silhouette d'une locomotive (signal n° 5 du code de 

la route 1 placé à 150 m. environ du passage à niveau et 

conjugué avec le « poteau balise > repris sous le n° 15 a 

du même code. Les «poteaux balises > 15 b et 15 c 

sont à placer respectivement à 100 m. et 50 m. du 

passage à niveau. 

A hauteur du passage, l'usager de la route rencontre 

le poteau supportant les trois feux (un blanc et deux 

rouges); ceux-ci sont surmontés d'une croix de saint An-

dré (signal 16 a ou 16 b du code de la route). 

Les automobilistes ont tout intérêt à s'imposer la disci-

pline nécessaire. Si l'expérience réussit, on multipliera ce 

nouveau système destiné à assurer leur sécurité, tout en 

réduisant au minimum les entraves à la circulation. 

Le  signaleur  suit  la  progression  du  train  et  contrôle  à distance 
le  bon  fonctionnement  des  barrières  et  des  feux. 

Vue  intérieure  du moteur  assurant  l'ouyerture  de la barrière. 
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